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ANNEE UNIVERSITAIRE 2023/2024

L'INSCRIPTION
1 - JE M'INSCRIS AUPRES DE MA COMPOSANTE .
2 - DES RECEPTION DU MAIL DU SUAPS , JE M'INSCRIS VIA LE LIENS PRESENT DANS LE MAIL (LES 
INSCRIPTIONS NE SE FONT EXCLUSIVEMENT EN DEMATERIALISEES) . JE CHOISIS UNE SEULE ACTIVITE 
AVEC UN SEUL ENSEIGNANT EVALUATEUR.
IL N'Y A PLUS BESOIN DE CERTIFICAT MEDICAL! 

LES REGLES
1- UNE SEULE ACTIVITE ET UN UNIQUE ENSEIGNANT EVALUATEUR.
2- SUIVRE 10 SEANCES( 1 séance est égale à un créneau de 1h30 ou 2h00 ) CONSECUTIVES A
RAISON D'UNE SEANCE MAXIMUM PAR SEMAINE.
3- VOUS DEVEZ OBLIGATOIREMENT VOUS IDENTIFIER AUPRES DE VOTRE ENSEIGNANT EN DEBUT
DE COURS POUR QU'IL VALIDE VOTRE SEANCE .
4- VOTRE OPTION / UE / ELC SPORT EST LIMITEE DANS LE TEMPS ATTENTION A BIEN VERIFIER SA
DATE DE FIN.
5- LES CRITERES D'EVALUATION SERONT DONNES PAR L'ENSEIGNANT EVALUATEUR.
6- L' EVALUATION EST PREVUE EN CONTROLE CONTINUE TOUT AU LONG DU SEMESTRE AVEC UN
CONTROLE TERMINAL
7- UN RATTRAPAGE PEUT ETRE PROPPOSE SOUS CERTAINES CONDITIONS ET SELON LA
REGLEMENTATION DE VOTRE COMPOSANTE.
EPREUVE DE RATTRAPAGE : Course de demi fond, un 1000 m sur piste, où seul le temps donne une
note.

PRATIQUER
1- LORS DE CHAQUE COURS DE L'ACTIVITE CHOISIE JE ME PRESENTE A L'ENSEIGNANT EVALUATEUR
EN INDIQUANT QUE JE SUIS EN OPTION/UE/ELC SPORT.

2- L'ENSEIGNANT DOIT OBLIGATOIREMENT VALIDER A CHAQUE SEANCE .(via un émargement)
3- IL N'Y A PLUS DE CARTE D'OPTION PAPIER.

IMPORTANT LES ABSENCES JUSTIFIEES
1- SI JE SUIS BLESSE, MALADE , JE DOIS OBLIGATOIREMENT ENVOYER PAR MAIL ET DANS
LES 48 HEURES LE CERTIFICAT MEDICAL AU SUAPS suaps@umontpellier.fr
2- SI MON EMPLOI DU TEMPS CHANGE ET CELA M'EMPECHE DE VENIR AUX SEANCES ,JE
DOIS OBLIGATOIREMENT ET DANS LES 48 HEURES EN INFORMER LE SUAPS PAR MAIL, AFIN
QUE LE SUAPS ME PROPOSE UNE ALTERNATIVE.

BAREME RATTRAPAGE EN LIGNE

https://indd.adobe.com/view/a0c1729d-96e1-4dd6-b61f-b60080000b69
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